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16" - Omtre de Tcbaré, ayant pou.' siège .Tcharé,· 
et pOUl' fe:"sort le territoire des "villages du __canton de 
:l"charé. 

J7" - Centre de Sara.~Kawa. ayant pour siège Sara
I\.a • ..,a. (,t pour ressort le territoire ,des vilJages du 
canton df' Sara-Kawa. 

18" -- Centre d'AUoulll, ayant pour siège Ailoulll; 
ct pout' ressort le territoire d(~s viUages du eallton 
d'Alloum. 

19" - ü'nt,'e de Kadjalla, ayant pour siège Ka
c1jalla, et pour ressort le territoire des villages du 
canton de Kadjalla, 

200 - Centre de Landa-Pozcnda, ayant l!0u,' si<-ge 
Landa-Pozenda. d pour ressort le territoire de.~Lvilla': 
Iles du canton de Landa-Pozenda. 

21" - Centl'c de Sirka, ayant pour sièlle Sirka, 
{~t pour rf'Sfiort le territoire des villa~es du {'an ton 
de Sü!..a. 

2zu Centre de Djaludé. H)ant pour siège Djamdé, 
et pour ,'essort le territoire deR vill~ges du ("anlon 
de Djamdé. 

ART. 2 ....- Toute dÜtposition L"Ontrail'e. à cd arrêté 
est abrolléc, 

ART. ;3. - Le présent anèté Sera enregistré~ corn.." 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 19.'54. 
L: PECHOUX" 

Cercle de ~/allgo 

'ARRRTE ""'0 742-54/AP. du 23 jumet 1954 portânt 
réorganisation de l'étai-civil dans le cercle de 
Mango. 

LE GOUVEI\NEUB. DE LA FRANCE D:OUTllE-MEB., 

OFFlClB& 1'.). LA LNJON n'HONNlt\llt, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL'BLIQ"CE AU ToGO 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janyier 1946 portant :réorganl&ation
adminÙJtrative du territoir~ du Togo et création d'a6Semhlées 
représentati.ves; 

Vn l'arrêté nU 384-54(AP. du 2l '!l\'ril 1954 réorganisant l'état~ 
chU des persoune5 de statut iocal i 

Sur la propo!iiliofl du Commandant de Lerde! 

ARRETE: 

ART1CLE PRmUER. - Sollt eréés dans h~ Ccrde de 
.Mango les centres d'état.dvîl suivants, qui eutre.
rout immédiatement ~n fonctiollnement; 

l"Î - Subdivision de .lIaI/go 

10 Celltl'e de Mango, "yan t pour sièll~ :\1""1101 
ci pour ressort le territoire des villages de : 

Diabou, Koulllolllloukan, 
Fomhoro. Paiokan, .. 
Saullhan a, Faré, 
MaIQUlII, Farcwo, 

Tehiri. Tadéd, 

Zongo Haoussa; Nakpiérou, 

ZOllgo y ourouba, Padori, 

Sadori, Na!lhagou. 

r\atdlàré, 


2'· - Centre de Bal'kowsi. ayant pour siège Bar-=
koissi. et pour ressort le te.THoire des village",;; de: 

Barkoissi. Boulogou, 

Nassiékou, Mandéri. 

Koullbellllou, 


:l" - Centre de Gando, ,avant (fOur siège Gando; 
cl pour ressort le territoire des, villages ,de: 

Gando. Djé-WOllou. 
Nadjonkargou, Djounlé DjlllUonlla, . 
Namoni. Yadé Gando. 
Djé- Djabou, 

4<' - Centre de Nagbéni, ajallt pour siège Nagbé-' 
ni, et pour ressort te ,territoire des villages de : 

j\;a~hén i - i\a tchabu, Kallkangou, 

Kpcmbolllla, Nallbéni Tehokossi, 

Biaga, Trharbengou. 


:l" ('..enlre de Takpamba. ayant, pour siège Ta! 
kpamba, et pour ressort le territoire ,des village.' de , 

Takpamba, Bouoré, 

Takpamba Tchokossi, Namoukou, 

Djalldjeuté, Nambouassi, 

Djandjenté Tchokossi, ZonllO. 

OUllkpé, 


60 - Centre de Koumougouj ayant pour siège Kou..! 
mO"lIou, ct pour ressort le te"rHoire d,," villages de :' 

Tassindi. Nalollbandi, 

ZonllO, ' Kagbalé; 

l'iadjalllbanc, N.t<ho, 

Nallbale, Naba, 

Gbangbaue, Kerkétenou, 

T"hallllballlle, Saranda, 

"'andiki, Tokou, 

Gnangbàndi, Kpatihori. 


2" SubdivÙ!wn de Kandé 

70 - Ceuhe de, Nadoba, ayant pour siège l\ado"; 
ba. et pour ressort le ,territoiredes villages duranton 
de Tomberma-Ouest. 

811 
- CeIltre de Koutougou, ayant pOUl' siège Kou!: 

toullou, et pour ressort le te ....itoirc des villages, d .. 
eanton de Tamberma-FA!t. 

9(1 ~ CRntre de Kalldé, ayant pour siège Kandé: 
ft .!l0ur ,'essort le, territoire des villages du eanton 
de Kalldé. 

10" - Centre de Pessidé. "yant pOOl' siège Pessi. 
dé. d pour ressort le territoire des "illalles du canton 
de Pcssidé. 

lI" - Centre d'Ataloté, ayant pour siège ,Ataloté' 
d pour ,,'ssort le, territoire ,pcs ,villages, du ,canton 
d'Ataloté. 

ART. 2. - Toute disposition Mutraire}l. cet aI'1'êté 
est abrol!:ée. 
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-AR'r. 3~ - Le préiitmt arrêté' sera .cnregistré~ corn.. 
muruqué et publié partout .où besoin sera, 

Lomé, le 23 juillet 19.>4:. 
L: PECHOVX:. 

Cercle de Vapango 

'ARRETE No 744-54/AP, du 2:3 juil/et 1954 portallt 
7'éorganisatiol! de l'Etat-civil dun. le C"rcle de Da
pangQ. 

LE GouvERNEUR DE J.A }1'RA:NCli: D~OUTRE-MJ.;;}\. 
OFl"IClEll OE r.:.t LÉGION O'HONrŒUJi.~ 

CoMMISSAIRE DE LA ,R~t;BLIQUE AU ToGO 

Yu le dé-eret du 23 mars 1921 déterminant le3 attributions 
et let pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d6eret du 3 janvier 1946 portant reorgaUtsatlon 
Administrative du territoüe du Togo et création tPassemblées 
nprésentative!J; 

Vu l'arrêté ll~ :m4-54/AP. du 21 /lnil 1954 réorganil5ant Pétat
.chil des personnes de statut local; 

~Sur la propOfiition dll Commandant de Cetele~ 

ARRETE: 

ÂRTlCLE PRE'IIER. Soiit l'réé. dans le Cercle de 
DapallgQ les t."elltr~~5 d~état-ei~iI suivants, (lui entre
l'ont immédiatement CIl fonctionnement : 

10 - Centre de Dapango, ayant pOUl' siège D"l!all" 
li(o, et pour ressort le territoire des villages du· ('""I1

ton de Dapango, 
2° ~ Centre de- Pana, ayant pour siège .Paua. t't 

pOUl' ressort le "tenitoire de. villages du canton de . (Pana. 
Jo - Centre de Nano, ayau t pour siège Nano, t"t 

pour ressort le (errito;n, de., villages du J,anton de 
Nano. 

4" - Centre de Ilidjellga, ayant pour siège Bi
dj""g", et pOUl' ressQI't le territoire des villages du 
.,autou de Ridjenga, 

50 Centre de Korbongou, ayant pour siège Kor. 
hongou, et pour ressort le "territoire des villages "du 
canton de Korbongou. . 

6" - Ceutre de Nakitelldi-EsI, ayant pour siège 
Nakitendi-Est, et pour ressort le territoire des.villages 
du canlon de Nakitendi-Est. 

7~ - Centre de r-iaf1doga; ayant pour siège Nando
ga, et pour ressort le territoire des villages du eanlon 
de r-iandoga. 
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H" - Centre de Bombouaka, ayant pour siège BOID~ 
bouaka, et pour ressort le territoire des. villages. du. 
cantOIl de Bombouaka. 

90 - Centre de Timbou. ayant pour siège Timboul 
et pour re..ort le territoire des villages du canton 
de Timbou. 

10<> - Centre de Kautindi, ayant pour siège Kan
tindi, et pour ressort le territoire des villages du 
canton de Kanliudi. 

11" - Cenlre de. Nioukpourma, ayant pour siège 
Nioukpourma. et pour re_rt le tetri~ire des vil
lages du canton du Nioukpourma, 

120 - Ceutre de TamÎ, ayant pour siège Tami; et 
pour, ",,,,'!Or! le territoire des villages du eanton de 
Tanu. 

130 - Centre de POgIIO, ayant pour siège Pognol 
et pour reS50rt le tenitoire des villages du cantou 
de Pogno. 

140 - Ceutre de Borgou, ayant pour siège Borgou,' 
et pour ressort le territoire des villages du canton 
de Borgou. 

15. - Centre de Mandouri, ayant pour siège Man• 
douri, et pour ressort le territoire de. villages du 
cantou de Malldouri, 

16" - Centre de Bogou, ayant pour siège Bogoul 
et pour ressort le territoire des villages du clI1lton 
de Bogou, " 

17" Centre de Nakitindi-Oucst, ayant pour siè
ge Nakitindi-Ouest, et pour ressort le territoire des 
villages du ('auton de r-iakitindi-Ouesl. 

18" - Centre de Biankouri, ayant pour siège Biall~ 
koud, cl pour "cssort le territoire des villages du 
canton de BiankourÎ. . 

190 - Centre de Nallergou, ayant pour siège l\a
Ilergou, et pour ressort le territoire des villages du 
eanton de Nallergou, 

20<> - Centre de Lotogou, ayant pour Siege Loto·: 
gau, et pour ressort le territoire ~es yillages du 
IllUlton de Lot6g0u. 

210 - Centre de Warkambou, ayant pour siège 
;War""mbou, et pour ressort le territoire des ~'iIlages 
du canton de Warkamqou. ~ 

ART, 2, - Toute dispositioll contraire au présen~ 
al'r~té ('st abrogée. 

AUT. ;3, - Le pcéseut arrêté sera ellregistré~ corn'; 
Inuniqué el publié partout où besoin ,sera. 

Lomé, le 23 juillet 1954. 
L, PECO:OUX! 
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